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Le « Rallye Aérien International de Cognac » est organisé annuellement durant le 3ème week-end du mois de juin, par l’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises » avec le concours de partenaires locaux.

But : donner à nos amis de toutes les nationalités passionnés d’aviation, l’occasion de voyager et de se rassembler sur l’aérodrome de Cognac dans une ambiance conviviale.

Permettre également aux pilotes de participer à des épreuves simples et divertissantes débouchant sur un classement individuel.

Montrer aussi la richesse des spécificités régionales : visites de chais, dégustations, sorties touristiques, réceptions, etc.

REGLEMENT GENERAL 2008
En conformité avec le code sportif « FAI »

ARTICLE 1 
Conditions de participation

1.1 Pilotes

Le rallye est ouvert aux pilotes VFR ou IFR titulaires de licences en état de validité, à l’exclusion des membres de l'Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises ».

1.2 Aéronefs

Sont admis tous avions monomoteurs et bimoteurs légers et moto-planeurs avec moteur fixe (TMG) de tourisme (masse inférieure à 5,7 T), VFR ou IFR, documents de bord réglementaires à jour.

Nota : pour des raisons matérielles d’organisation, il n’est pas possible d’admettre plus de 40 aéronefs.

ARTICLE 2 
Budget financement

Le financement est organisé par l’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises ».

 ARTICLE 3 
Candidatures - Engagements 

3.1 L’engagement 

Est obligatoirement souscrit par le « pilote commandant de bord » à l’aide de l’imprimé « Bulletin d’engagement ».

3.2 Les droits d’inscription « aéronef » et les droits de participation « pilote et passagers »

Sont acquittés par le commandant de bord et servent à financer : 

* les taxes d’atterrissage et de stationnement

* les coûts d’hébergements (2 nuits d’hôtel, 4 repas)

* les transports collectifs

* les dépenses d’organisation

3.3 Prestations spéciales 

Obtenues à titre personnel : carburants avion, taxi, frais d’hôtel et de restauration sur le parcours de liaison, tél., etc., demeurent à la charge exclusive des commanditaires.

ARTICLE 4
Résiliation d’engagement, renonciation  

4.1 Avant la date de clôture

L’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises » doit en être informé dans les délais par téléphone ou par courrier. Les « Droits de participation » sont remboursés. Les « Droits d'inscription » sont définitivement acquis par l’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises ».

4.2 Pendant le voyage de liaison 

En cas d’obligation d’interrompre et de renoncer pour raisons diverses dûment justifiées (météo, médicale et technique), un compte-rendu immédiat à l’Aéro-club par téléphone, suivi d’une confirmation par télécopie avec copie « Feuille de route » signée à l’autorité aéroportuaire d’immobilisation sera demandée.

Dans ce cas précis, le remboursement total ou partiel des « Droits de participation » est soumis à l’appréciation de l’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises ». Comme dans le cas 4.1, les droits d’inscription sont définitivement acquis à l’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises ».

ARTICLE 5
Programme des épreuves de classement  

La notation porte sur 3 thèmes : navigation, pilotage, dégustation.

Un aérodrome « escale » vous sera indiqué lors de votre inscription. Il vous sera demandé d’atterrir sur cet aérodrome avant une heure donnée afin de vous remettre une enveloppe qui contiendra les éléments de l’épreuve de navigation et de recherche d’objectifs. L’enveloppe vous sera remise ½  heure avant l’heure de passage chronométrée à la verticale d’un objectif défini qui vous aura été affectée.

L’ensemble des épreuves est noté sur 1000 points, répartis comme suit.

5.1 Navigation et recherche d’objectifs 
600 points maximum

Epreuves effectuées entre la verticale d’un objectif défini et la verticale d’arrivée à l’aérodrome de Cognac.  

* Passage chronométré à la verticale d’un objectif défini
150 points max.

* Recherche d’objectifs sur l’itinéraire de navigation
300 points max.

* Temps de navigation
150 points max.

5.2 Atterrissage de précision
250 points maximum
Epreuve effectuées durant l’atterrissage sur l’aérodrome de Cognac, en fin du circuit de navigation..

* Précision  Longitudinale
150 points max.

* Précision  latérale
100 points max.

5.3 Dégustation de crus de cognacs
150 points maximum
Classement dans l’ordre de « qualité » 

5.4 Questions subsidiaires
40 points maximum
Quatre questions sur et autour du cognac pour départager les ex æquo
ARTICLE 6
Classement général final  (détails en annexe 2)

Le concurrent ayant obtenu le plus grand nombre de points, par addition de l’ensemble des notes des points 5.1 à 5.3, est déclaré « vainqueur du rallye ».

Les ex aequo éventuels sont départagés à l’aide des « questions subsidiaires » (point 5.4) portant sur le cognac et les sujets le concernant.

6.1 Réclamations 

Conformément au chapitre 7 du « code sportif FAI » texte français, les réclamations sont reçues et examinées par la commission sportive du rallye contre le versement d’une caution forfaitaire dont le montant est fixé annuellement.

Seule la version française du règlement servira de référence en cas de litige 

A noter : en cas de rejet après examen, cette caution demeure acquise à l’Aéro-club « Les Ailes Cognaçaises ».

6.2 Proclamation des résultats - Remise récompenses

Ont lieu au cours de la cérémonie du dîner officiel de clôture.

Le vainqueur est pesé durant cette cérémonie, reçoit le trophée du rallye et l’équivalent de son poids en bouteilles de cognac.

Le second : 24 bouteilles ; 

Le troisième : 12 bouteilles ; 

Le quatrième : 6 bouteilles.

Chaque concurrent recevra un prix pour sa participation au rallye 

ARTICLE 7
Annulation du rallye

En cas de force majeure, l’Aéro-club se réserve le droit d’annuler le rallye à tout moment et s’oblige à rembourser individuellement les « droits d’inscription et de participation » préalablement encaissés, à l’exclusion de toute autre indemnité ou dédommagement.

ARTICLE 8
Sécurité/Réglementation aérienne

Les pilotes commandants de bord s’engagent à respecter les règles générales de circulation aérienne. Ces derniers sont seuls responsables de la conduite de leur aéronef.

ARTICLE 9
Annexes au présent règlement général

Ont pour objet de traiter les détails d’organisation 

· Annexe 1 : Dispositions particulières 

· Annexe 2 : Epreuves de classement 

· Annexe 3 : Aérodrome d’escale où l’enveloppe de navigation vous sera remise.

· Annexe 4 : Arrivée verticale COGNAC LFBG

· Annexe 5 : Notation de l’atterrissage de précision

L’annexe suivante vous sera envoyée après réception par l’Aéroclub  de l’imprimé « Bulletin d’engagement ».

· Annexe 6 : Feuille de route 

Les annexes suivantes vous seront remises dans l’enveloppe de navigation à l’aérodrome d’escale :

· Annexe 7 : Verticale de précision : Horaire imposé de passage chronométré à la verticale de l’objectif défini.

· Annexe 8 : Verticale de précision : Carte de positionnement de l’objectif défini pour le passage chronométré à la verticale.

· Annexe 9 : Carte de navigation, photo et questionnaire.

ANNEXE 1 DU REGLEMENT GENERAL

Dispositions particulières

Le 37ème Rallye aura lieu du vendredi 20 juin au dimanche 22 juin 2008
Heure officielle légale (par horloge radio pilotée sur l’heure de « Brunswick »)

1. CONDITIONS D’ENGAGEMENT (articles 1 et 3 du règlement général)

1.1 Montant des droits d’inscription :
150,- € par aéronef

      Montant des droits de participation :

400,- € par personne à bord (pilote ou passager)

1.2 Bulletin d’engagement :

Ce dernier dûment complété et signé du commandant de bord est à adresser à :

Aéro-Club « Les Ailes Cognaçaises » B.P. 91 - 16103 COGNAC cedex

Obligatoirement accompagné d’un chèque couvrant la totalité des droits d’inscription ajouté des droits de participation. (Exemple : aéronef  170,- € + pilote et 3 passagers 430,- € soit au total 1890,- €). A régler au plus tard avant le 12 juin, date de clôture des engagements. 

Nota : en cas de doute sur l’acheminement du bulletin d’engagement avant la date de clôture, l’envoi par télécopie est accepté à titre exceptionnel. (N° de télécopie : 33 (0)5.45.82.01.85)

Dès réception du Bulletin d’engagement des droits d’inscription et de participation, la feuille de route sera adressées aux concurrents.

1.3 Numéro concurrent
Le numéro concurrent sera spécifié sur la Feuille de route.

2. RESILIATION D’ENGAGEMENT, RENONCIATION

2.1 Avant la date de clôture le 12 juin 2008

Se conformer article 4.1 du Règlement général

2.2 Pendant le voyage de liaison

Se conformer article 4.2 du Règlement général.

N° tél. Aéro-Club: 33 (0)5 45 82 13 51

N° fax Aéro-Club: 33 (0)5 45 82 01 85

3. INFORMATIONS PRATIQUES (sur place, à Cognac)

3.1
Roulage

Après l’atterrissage de précision, le roulage s’effectue en liaison radio avec le contrôle jusqu'à l’aire de stationnement réservée au rallye. Fréquence 120.075
3.2 
Documents 

Le commandant de bord remet à la descente de son aéronef sa feuille de route complétée et 

son dossier de position d’objectifs au commissaire d’accueil.

3.3 
Amarrage avions


Est sur l’initiative des pilotes, sous leur responsabilité et en utilisant leur équipement personnel.

3.4 
Formalités douanes / police / Plan de vol


* Sur place à L’Aéro-Club, dès l’arrivée pour les plans de vol IFR


* Idem concernant le départ du dimanche 22 juin à partir de 9 heures locales.

3.5 
Carburants


Avitaillement sur place (100 LL)

3.6 
Transports sur place - Renseignements 

Sont organisés par l’Aéro-Club

ANNEXE 2 DU REGLEMENT GENERAL

Epreuves de classement

VENDREDI 20 JUIN 2008
Vous devrez atterrir sur l’aérodrome d’escale mentionné sur votre feuille de route et être présent sur ce terrain pour retirer l’enveloppe de navigation, à une heure figurant également sur votre feuille de route. 

A l’heure spécifiée, il vous sera remis l’enveloppe de navigation. L’heure spécifiée vous laisse une préparation d’ ½  heure avant l’heure de passage de précision qui vous aura été affectée à la verticale d’un objectif défini.

L’enveloppe de navigation contiendra :

· l’heure de passage chronométrée qui vous aura été affectée à la verticale de l’objectif défini 

· le descriptif de l’objectif défini pour le passage à la verticale de précision.(ligne de départ du circuit de navigation) 

· la carte du circuit de navigation avec la mention de la distance du circuit.

· des photos et éléments à identifier.

1. NAVIGATION et recherche d’objectifs
600 points maximum
Consignes de sécurité :  


* Hauteur de survol 1000 ft AGL mini.


* Vitesse minimum fixée à 80 kts.


* Code transpondeur pendant toutes les épreuves : 4601.

* Manœuvres interdites pendant l’épreuve de navigation: et recherche d’objectifs : virages 360°, retour en arrière, double passage.

Pénalité : le non respect des consignes de sécurité sur cet itinéraire particulier entraînera le retrait de 50 points par faute relevée.

1.1- Passage chronométré à la verticale de l’objectif défini
150 points maximum
La verticale de précision est matérialisée dans le document contenu dans l’enveloppe remise à l’aérodrome d’escale.

· l’heure de passage verticale (heure donnée par l’horloge de Brunswick) est indiquée sur le document et ne peut en aucun  cas être modifiée en vol.

Recommandations :  


* Se présenter conformément au schéma.


*Une minute avant d’arriver à la verticale, contacter le commissaire contrôleur sur la Fréquence: 122,10 mHz en précisant les deux dernières lettres de l’indicatif et le numéro concurrent (Ex : Charlie Kilo - n°24 en arrivé)


* Poursuivre le vol vers l’itinéraire de « Navigation et recherche d’objectifs ».

Principe de notation : 150 points maximum., retrait de 2 points par seconde d’avance ou de retard sur l’heure précise de passage imposé.

1.2- Recherche d’objectifs 
300 points maximum
Recherche d’objectifs sur itinéraire de navigation: 

Les objectifs sont situés entre les points tournants indiqués sur le tracé de la carte de navigation remise dans l’enveloppe. Les objectifs sont matérialisés par une série de photos numérotées.

Inscrire directement les éléments demandés sur la carte reçue. ( croix visibles, textes lisibles)

Recommandations :


* Utiliser uniquement la carte aéronautique remise dans l’enveloppe.

Principe de notation : 300 points maximums.

* 25 points par identification correcte

* 50 points par Positionnement correct sur la carte remise: retrait de 10 points par 200 mètres d’écart

* 100 points pour réponse correcte à la question demandée. 1 points par 1 unité d’écart .

1.3 -   Temps de navigation
150 points maximum
C’est le temps correspondant exactement à la vitesse de croisière (vitesse minimum 80 Kts) mentionnée sur le bulletin d’engagement appliqué à la distance du circuit. La distance du circuit est indiquée sur la carte contenue dans l’enveloppe de navigation.

La ligne de départ est décrite dans un document contenu dans l’enveloppe de navigation.

La ligne d’arrivée est située entre la Tour de contrôle de Cognac-Châteaubernard et le hangar Ouest de l’Aéro-Club de Cognac comme indiqué sur l’annexe 4 « Verticale d’arrivée ».

* Principe de notation : 150 points maximums. Retrait de 1 point par seconde d’avance ou de retard par rapport au temps théorique calculé.

N.B. : l’heure réelle de passage enregistrée par les commissaires à la verticale de l’objectif de passage de précision. servira de « Top » de début du temps de navigation chronométré. 

L’heure réelle de passage verticale ligne d’arrivée de Cognac-Châteaubernard servira de « Top » fin de navigation chronométré.

Plus précisément, un décalage éventuel de temps au passage de la verticale de précision n’a aucune influence sur le calcul de la durée du circuit de navigation qui reste le même.

Procédure : à l’issue de l’épreuve de recherche d’objectif, à la verticale de l’aérodrome de Pons Avy , monter à 1500ft sol., contacter la tour de Cognac sur 120.075 mHz, et poursuivre vers la ligne d’arrivée » (annexe 4)  toujours à 1500 ft sol.

2. ATTERRISSAGE DE PRECISION 
250 points max.
Epreuves effectuées durant la « phase finale » du voyage, sur l’aérodrome de Cognac.

2.1 - Atterrissage de précision longitudinal
150 points maximum.
Intégration dans le circuit suivant les ordres du contrôle. 

Approche finale normale à 5% (3°) vers la piste en service. 

La marque d’atterrissage est matérialisée par un trait transversal à la chaux. Voire détails sur "Notation de l'atterrissage de précision" ( annexe 7).

Attention : en cas de rebonds successifs à l’intérieur de la zone de toucher, seul le toucher le plus défavorable est noté. L’épreuve est filmée par les commissaires. Toute manœuvre jugée dangereuse par les commissaires peut entraîner une pénalité de 50 points.

*Principe de notation : capital de 150 points maximums.

- toucher sur le  trait (cf :  annexe 7)
150 points

- toucher 15 m. avant ou après le trait
100 points

- toucher entre 15m et 30 m du  trait
50 points

- toucher plus de 30m après le trait
0 points

- toucher plus de15 m. avant le trait
0 points

2.2 - Atterrissage de précision transversal
100 points maximum.
*Principe de notation :  

- Axe de la piste sous la roue centrale 
100 pts

- Axe de la piste entre la roue centrale et une roue du train principal 
50 pts

- Axe de la piste à l’extérieur du train principal
0 pts

voir le schéma en annexe 7

2.3  -  Communication des Objectifs 

Exclusivement lors de la remise des prix le samedi soir. Aucune information sera donnée avant ce moment.

SAMEDI 21 JUIN 2008
3. DEGUSTATION ET QUESTIONS SUBSIDIARES
150 points maximum.
* Cette épreuve consiste à classer quatre cognacs, selon leur qualité respective.

· Principe de notation : 150 points maximums. 50 points par réponse juste.

* Quatre questions subsidiaires pour départager les ex æquo :10 points par réponse juste 

4.  CLASSEMENT GENERAL - proclamation des résultats - remise des récompenses 

     (article 6 du règlement général) Auront lieu au cours du dîner officiel de clôture

5  RECLAMATIONS (article 6.1 du règlement général)

Montant de la caution 

ANNEXE 3 DU REGLEMENT GENERAL

Aérodrome d’escale où  l’enveloppe de navigation vous sera remise
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ANNEXE 4 DU REGLEMENT GENERAL 

Arrivée verticale COGNAC  LFBG

Cognac Châteaubernard airfield map

TWR :   120.075

APP :     122.55

Ground : 122.10
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ANNEXE 5 DU REGLEMENT GENERAL

Notation de l'atterrissage de précision

Actions vitales avant atterrissage anticipées 

 Précision longitudinale   : trait  de chaux de 1 m de large

NB: En cas de rebonds successifs seul le toucher le plus défavorable sera pris en compte par les commissaires.


Précision  transversale

forfaitaire : 75€.

























Axe de la piste à l’extérieur du train principal : 0 pts
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